LOI POUR L'ÉGALITÉ DES DROITS ET DES CHANCES, LA PARTICIPATION
ET LA CITOYENNETÉ DES PERSONNES HANDICAPÉES 

 
Une atteinte grave à la légitimité de la responsabilité parentale.

 
 
En droit français, et républicain, chaque personne est responsable d'elle-même. Pour les enfants, ce sont les parents qui remplissent cette fonction et aucun organisme ne peut se substituer à eux, sauf décision du juge.
 
 
Aujourd'hui après le débat en deuxième lecture à l'Assemblée Nationale, l'article qui devait réaffirmer la responsabilité parentale est rédigé ainsi :
 
"En cas de désaccord avec la commission mentionnée à l'article L146-5 du code de l'action sociale et des familles, la décision finale revient aux parents ou au représentant légal, "sauf incompatibilité avec le projet personnalisé de scolarisation de l'enfant. »
 
 
Cette disposition retire de fait la responsabilité aux parents, puisque la décision finale appartiendra à la commission des droits et de l'autonomie.
Nous connaissons tous le rôle décisif des parents dans le développement de l'intégration scolaire au cours de ces 30 dernières années. Les blocages de terrain seront nombreux, les inégalités renforcées, l'accès à l'école sera encore plus difficile et l'amertume des familles et des professionnels concernés accrue.
 
L'application de cet article pourra vraisemblablement se résumer ainsi :
 
La commission des droits de l'autonomie a toujours raison.
Si, aux yeux des parents, la commission a tort, ils peuvent se référer à la ligne précédente.
 
 
En adoptant cet amendement hautement symbolique, les parlementaires ont pris une mesure qui, si elle était confirmée, porterait atteinte à la liberté individuelle. Peut-on disposer des citoyens contre leur gré ?
 
Avant la réunion de la commission mixte paritaire (Sénat-Assemblée Nationale), nous demandons donc une rédaction de l'article 8 sans ambiguïté.
 
"En cas de désaccord avec la commission mentionnée à l'article L146-5 du code de l'action sociale et des famille, la décision finale revient aux parents ou au représentant légal.
SAINT ETIENNE LE 14 01 2005

Les membres du collectif pour la refondation de la loi de 1975
 AFM (Association Française contre les Myopathies), ANATEEP (Association Nationale des Transports Educatifs de l'Enseignement Public), ANPEA (Association Nationale des Parents d'Enfants Aveugles), ANPIHM (Association Nationale pour l'Intégration des Personnes Handicapées Moteurs), Approche, AUTISME FRANCE , CEMEA (Centres d'Entraînement aux Méthodes d'Education Active), , Comète France, DDEN (Délégués Départementaux de l'Education Nationale), FAGERH (Fédération des Associations Gestionnaires et des Etablissements de Réadaptation pour Handicapés), FAIT 21 (Fédération des Associations pour l'Insertion des personnes porteuses d'une Trisomie 21), FCPE (Fédération des Conseils de Parents d'Elèves des écoles Publiques), GFPH (Groupement Français des Personnes Handicapées), Handicap International, JPA (la Jeunesse en Plein Air), SE-UNSA (Syndicat des enseignants) UNALG (Union Nationale des Associations Laïques Gestionnaires regroupant la Fédération des APAJH, l'ALEFPA, l'Entraide Universitaire, la Ligue de l'Enseignement, et la Fédération des PEP), UNSA (Union Nationale des Syndicats Autonomes), UNISDA (Union Nationale pour l'Insertion Sociale des Déficients Auditifs).

 
Et également 
 

ASBH (ASSOCIATION SPINA BIFIDA et HANDICAPS ASSOCIES.) 
SNUipp-FSU (syndicat national unitaire des instituteurs et professeurs des écoles), 
FNASEPH (Fédération Nationale pour l'Accompagnement Scolaire des Elèves présentant un Handicap) , 
GRANDIR A L ECOLE, 
Sgen-CFDT (syndicats généraux de l'Éducation nationale ) , 
SNES (syndicat national des enseignants du second degré) , 
ANPEDA (Association nationale des parents d'enfants déficients auditifs) 

